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Mesdames, Messieurs, 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous 

une bonne et heureuse année nou-

velle. Depuis bien longtemps, 

tous les débuts janvier, nous ca-

ressons tous lôespoir de voir un 

cycle meilleur, un monde en paix 

et plus juste. 

Ayons dôabord une pens®e pour 

tous ceux qui ont connu le mal-

heur récemment, sous quelque 

forme quôil soit : la perte dôun 

être cher, mais aussi la maladie, 

la détresse, la solitude, et la liste 

est encore longue. 

Il y a aussi la pauvreté qui existe 

depuis la nuit des temps mais qui 

se conjugue maintenant avec et 

sous une autre forme, la précarité, 

elle, plus insidieuse, car plus ré-

pandue, et à la fois souvent plus 

discrète. 

Nous vivons un moment de ten-

sion sociétale, bien sûr en un siè-

cle à peine, nous sommes passés 

dôune ¯re " quasi moyenâgeuse ", 

au progrès que nous connaissons 

aujourdôhui. Un progr¯s certes, 

une évolution indispensable, mais 

à quel prix parfois ! Beaucoup de 

bienfaits dôun c¹t®, mais que de 

destructions dôun autre. 

Les retraites sont un point chaud 

de notre actualité et nous tou-

chons là, certainement un des su-

jets, le plus sensible de notre so-

ciété. Je ne vais pas abonder dans 

ce bulletin, et ce nôest pas le but, 

tous les secteurs brûlants de notre 

pays. Mais si lô®galit® ne peux 

pas et ne pourra jamais °tre, lô®-

quit®, elle, devrait lô°tre, et ¨ tous 

les niveaux. 

 

Avec lô®quipe municipale nous 

essayons, ce qui est notre mission 

première, de répondre, dans la 

mesure de nos moyens, à vos at-

tentes, avec toujours ce mot dôor-

dre que je viens dô®noncer qui est 

ma ligne directrice: " lô®quit® " 

 

 

Lô®quit® entre nos collectivit®s 

historiques et maintenant ré-

unies ; dôabord devant la lev®e de 

lôimp¹t (r®f®rence au bulletin de 

janvier 2018 - 2° semestre 2017) 

avec le mécanisme étalé sur 12 

ans, comme la loi nous y autori-

se. 

Lô®quit® des investissements dans 

les secteurs les plus divers ou 

géographiques de la commune. 

Lô®quit® pour r®pondre ¨ nos as-

sociations suivant leurs besoins 

structurels, ou conjoncturels. 

Lô®quit® tout simplement, mais 

là, dans la mesure aussi de la lé-

galité, à tous nos concitoyens, sur 

le territoire de Castelnau dôAuzan 

Labarr¯re, notamment dans lôac-

cès aux services. 

Ces services, quôils soient dans 

lôaction sportive, culturelle, lôin-

formation, la sécurité et la protec-

tion. 

 

Il y aussi ceux que jôappelle les 

services passerelles. 

Ce sont ceux présents sur notre 

commune, mais qui dépendent 

dôune autre collectivit®, dôune 

autre gouvernance. Ils nous im-

pactent au quotidien, et ce, de 

plus en plus. 

Jôen ®num¯rerai trois: la CCGA, 

le SDIS et le SICTOM (mais il y 

a aussi le SAT, le SDEG...). 

     La CCGA (Communauté de 

Commune du Grand Armagnac) 

avec son rôle prépondérant et 

grandissant de la vie de notre 

commune au quotidien avec ses 

compétences: voirie, aide à la 

personne, petite enfance, touris-

me. 

     Le d®partement avec le SDIS 

(Service D®partement dôIncendie 

et de Secours) pour votre protec-

tion avec les Sapeurs Pompiers 

au quotidien, direction départe-

mentale certes, mais en collabo 

 

 

ration et partenariat étroit avec le 

Maire. 

     Le SICTOM (Syndicat Inter-

communal de Collecte et de Trai-

tements des Ordures Ménagères) 

bien présent et visible avec les 

points de collecte, qui ne sont que 

la partie immerg®e de lôiceberg 

de cette lourde structure. Là-aussi 

nos deux collectivités, syndicat et 

commune, travaillent ensemble, 

et de plus en plus dans lôavenir 

pour répondre aux exigences des 

évolutions environnementales 

indispensables, et également 

contre les comportements dôinci-

vilités, de plus en plus nombreux 

et insupportables, qui doivent être  

et seront sanctionnés. 

 

Ces structures avec leurs diffé-

rentes compétences et services, 

impactent directement vos im-

pôts ; Je comprends que lôon sôy 

perde et quô¨ la fin vous ne regar-

diez quôune chose : le chiffre en 

bas et à droite, qui lui glisse, 

contrairement au cours dôeau 

dans le sens de la pente ascen-

dante. 

 

Exactement comme je lôavais fait  

il y a 6 ans à pareille époque, 

dans le dernier bulletin, je ne 

môautoriserai donc pas ¨ parler 

des projets et pour cause, mais 

dôores et d®j¨, ils sont nombreux. 

Je commenterai donc dans les 

pages suivantes certains de ceux 

réalisés, sur ce dernier semestre, 

ou ceux en cours. 

 

Philippe BEYRIES 
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MOT DU MAIRE 
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La fin de la construction des toi-

lettes publiques  à Labarrère, 

concrétise les travaux envisagés  

dans notre village, lors de la 

création de la commune nouvel-

le. Notre budget, sans augmenter 

le taux des taxes de nos impôts 

locaux, nous permet maintenant 

lôam®nagement de notre ancien-

ne école. Ces travaux vont facili-

ter les activités de nos associa-

tions locales qui sont indispensa-

bles à notre vie sociale. 

 

Le d®but dôune nouvelle ann®e 

est toujours lôoccasion dôavoir de 

bonnes résolutions pour les mois 

¨ venir. Si lôon se rappelle des 

drames de lôann®e ®coul®e, sou-

haitons un peu plus de respect, 

de civisme et de solidarité pour 

tous. Jôai ®t® surpris, mais je ne 

comprends pas tout certaine-

ment, quôapr¯s lôincendie du 

joyau parisien quôest la cath®dra-

le de Notre Dame de Paris, un 

milliards dôEuros a ®t® vite trou-

vé pour sa reconstruction, alors 

que lôon a beaucoup de peine ¨ 

trouver les fonds nécessaires 

pour  financer des aides à la san-

t®, ¨ la s®curit®, la retraite, lô®du-

cation, etc.. de nos compatriotes. 

 

Les énormes progrès techniques 

font évoluer notre mode de vie 

malheureusement nos ressources 

naturelles sô®puisent, esp®rons 

que nous saurons prendre les dé-

cisions nécessaires pour que les 

générations suivantes profitent 

des trésors de notre planète. 

Merci à tous les bénévoles qui 

sôinvestissent pour animer nos 

villages, merci aux employés 

communaux de leur travail pour 

la commune, et merci aux pom-

piers de leur engagement pour 

nous venir en aide. 

 

Bonne et heureuse année 

 

Patrick BATMALE 

MOT DU MAIRE DÉLÉGUÉ 

Le Maire, le Maire d®l®gu® et le Conseil Municipal 
de CASTELNAU DôAUZAN LABARRĈRE 

ont le plaisir de vous inviter ¨ la  

C®r®monie des Vîux 
le mardi 21 janvier 2020 ¨ 18h45 

¨ la salle des f°tes de LABARRĈRE 
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TRAVAUX 
ϧ w;![L{!¢Lhb{ 

 Place Mairie  

Jeux Ecole  

Remplacement de plusieurs jeux dans la cour dô®cole. 

Toujours ¨ lô®coute des besoins, nous essayons de placer les 

petits, dans un contexte idéal, afin de préparer au mieux 

leur avenir. 

Projet d®marr® il y a presque vingt ans avec lôachat de la 

premi¯re maison de cet il¹t, dans le seul but d®j¨ dôarriver ¨ 

ce résultat. 

Maintenant place à un beau projet de village, qui commen-

cera premier semestre 2020 

Avant le commencement des travaux qui sô®taleront sur 10 

mois, je vous rappelle que le financement est bien en place 

et déjà absorbé par notre budget. 
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Cimetière Arech  
Aménagement paysager 

Local Houeillères  

Piscine  

PLU, PLU,   
Où en sommes nous ?Où en sommes nous ?  

Enquête 

publique 

Rapport du 

Commissaire 

enquêteur 

Concertation 

avec le Bureau 

dôEtude 

Contrôle de 

Légalité 

Approbation en 

Conseil 

Municipal  

du 12/11/2019 
au 13/12/2019 

Janv. 2020 

Janv./Fév. 2020 

Mars/Avril 2020 

Mars/Avril 2020 

Avec la mise en place de la 

politique zérophyto vers la-

quelle nous tendons nous 

allons créer des espaces ver-

doyants. 

Le cimeti¯re dôArech est une 

des premières réalisations. 
 

Ce local ayant été acquis il y a quelques 

années par la municipalité, nous le faisons 

évoluer par des interventions régulières de 

nos services municipaux. Cette photo re-

prend des travaux réalisés en 2017-2018. 

Ces derniers mois ce sont des rangements 

qui ont été réhabilités. 

Il y avait un potentiel au rez-de-chaussée de la Mairie 

pouvant créer un lieu de rencontre pour les associa-

tions. Avant lô®t® ce projet sera termin® ! 

Lôon dit souvent que "lôoccasion fait le larron" ! Des 

conditions financières favorables nous permettent de ré-

aliser des travaux conséquents en 2020 pour un coût atté-

nué (subvention bonifiée). 

Côest donc lôopportunit®, avec un investissement suppl®-

mentaire de 15% (étant fait simultanément), de donner la 

possibilit® de chauffer lôeau, afin dôoptimiser la saison. 

Ce sera la première piscine du département à ciel ouvert 

avec eau chauffée. 

De ce fait, je souhaite que tous les enfants de notre sec-

teur apprennent à nager dès leur plus jeune âge et de di-

minuer ainsi le risque de noyade. 

Mise en application 

du document dôurbanisme 
Avril / Mai 2020 

Salle asso Labarrère  
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RECENSEMENT 
Cette année, vous allez être recensé(e). 

Le recensement se déroulera du 16 janvier 2020 au 15 février 2020. 
 

[9 w9/9b{9a9b¢Σ /Ω9{¢ ¦¢L[9 ! ¢h¦{ 9¢ Lathw¢!b¢ th¦w [9{ 5h¢!¢Lhb{ 59 [! /haa¦b9 
 

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 

commune. Ses r®sultats sont utilis®s pour calculer la participation de lôEtat au budget des communes: plus une commune est peu-

pl®e, plus cette participation est importante. Du nombre dôhabitants d®pendent ®galement le nombre dô®lus au conseil municipal; 

la d®termination du mode de scrutiné 

En bref, le recensement permet dôajuster lôaction publique aux besoins de la population. Côest pourquoi il est essentiel que cha-

cun y participe ! 

 

[9 w9/9b{9a9b¢Σ /Ω9{¢ {Lat[9Υ w9thb59½ t!w Lb¢9wb9¢ /haa9 сл҈ 59{ t9w{hbb9{ w9/9b{99{ 
 

Un agent recenseur vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en 

ligne, il vous remettra des questionnaires papier quôil viendra ensuite r®cup®rer ¨ un moment convenu avec vous. Pour faciliter 

son travail, merci de répondre sous quelques jours. 

Le recensement de la population est gratuit. Ne r®pondez pas aux sites frauduleux qui vous r®clameraient de lôargent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOS AGENTS RECENSEURS 
§ Estelle DEGARNE 

§ Sandrine MORENO 

§ Nathalie BRUANT 

Seront vos agents recenseurs. Elles seront munies dôune carte officielle quôelles vous 

présenteront. Elles sont tenues au secret professionnel. Elles vous remettront les docu-

ments nécessaires pour vous recenser en ligne ou sur papier. Merci de leur réserver le 

meilleur accueil. 



Rétrospective 1919 

ETAT CIVIL 2019 
NAISSANCES 

AMARAL AUGUSTO Mikaël: 16 mai 

BALDUIN Lyméo: 11 mai 

CARMONA Jules: 23 juin 

CAZALIS Rose: 13 février 

GONÇALVES GABARRE Lourenzo: 

1er février 

GOURGUES Romane: 6 mars 

 

BAPTÊMES CIVILS  

DELAHAYE Élinor: 20 avril 

MATTEÏ Mila: 4 mai 

PELLIZZARI Djùliane: 6 juillet 

PELLIZZARI Cheyna: 6 juillet 

PELLIZZARI Zèeshane: 6 juillet 

BALDUIN Lyméo: 3 août 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     BERGAMO H®l¯ne: 22 janvier 

     BOUD£ Marie Th®r¯se: 30 juin 

     BOUSQUET Yves: 9 octobre 

     CASTEL Anne Marie: 2 f®vrier 

     CASTEL Madeleine: 24 ao¾t 

     DE MOURA Joaquina: 25 mars 

 

 

 

 

DELECRAY Pierre: 6 mars 

DUPRAT Camille: 29 janvier 

GAVIO Henri: 1er mars 

LACROUTS Georgette: 11 décembre 

LALANNE Georges: 25 septembre 

LAPORTE Daniel: 9 février 

LESCURE Bernard: 15 mai 

MARTET Denise: 1er mars 

ORIOT Renée: 13 décembre 

PEYRON Gérard: 23 septembre 

RIGNAULT Geneviève: 2 février 

ROUMAT Hélène: 11 février 

SKOBERNÉ Joseph: 2 mai 

TARRIDE Roger: 23 mai 

TARRIT Philippe: 13 mai 

TEJEDOR Erick: 22 juillet 

TICHANÉ Marie Louise: 24 octobre 

TOUJA Robert: 15 juillet 

TREMOULET Denise: 17 décembre 

VILLAIN Ermida: 23 novembre 
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MARIAGES  

BALDUIN Christopher et LALANNE Mélissa: 3 Août 

DI GLERIA Lucas et CHRISTMANN Blandine: 20 Juillet 

NICULESCU Dan et HASSOUN Julie: 3 Août 

PELLIZZARI Michaël et FERRON Maëva: 6 Juillet 

SAGET Pierre-Joseph et BRUGEROLLE Mathilde: 25 Juillet 

BARADA Alban: 14 août 

BARADA André: 14 août 

BAUDÉ Suzanne: 18 juin 

BOISSONADE Charles: 27 octobre 

COURRÉGES Pierre: 1er avril 

COURRÈGES Pierre: 19 mai 

DULON Hélène: 10 mars 

DUPONT José: 1er septembre 

JOURDAN Clémence: 16 octobre 

LABURTHE Marcel: 18 août 

LAPORTE Roland: 20 avril 

LAYAN Marcel: 27 août 

MIREL Andrée: 12 décembre 

NORMAND Léopold: 8 décembre 

PITOUS Nelson: 15 mai 

NAISSANCES 

DECES 

DECES 

Mort pour la France 

BARRÈRE Jeanne: 11 août 

BÉDOURET Jean: 18 mars 

BLANCHARD Marie: 25 février 

BRACH Jeanne: 21 août 

CARBOUÉ Jeanne: 10 janvier 

      DASPE Jean Gatien: 22 mai 

DEHURC Marie: 19 février 

DUCOM Armand: 1er juin 

LABADIE Jean: 1er mars 

LABORDE Marie: 24 mars 

LAMADE Marie: 23 mars 

LAMARQUE Jean: 2 février 

LAMOTHE Marie: 23 avril 

LANAVE Orient: 22 avril 

LAPISSE Arnaud: 17 août 

LASSERRE Marie: 16 juillet 

MAHAGNE Joseph: 3 février 

      MARSAN Jean Pierre: 15 octobre 

MASSARTIC Anne: 16 octobre 

PESQUIDOUS Sidonie: 20 mars 

PLANTÉ Marie: 10 septembre 

PORTEX Bernard: 21 décembre 

RIBOUCA Marie: 13 août 

RIEUTORT Bernard: 10 avril 

ST AUBIN Marie: 27 octobre 

      SOLIVE Jean: 8 septembre 

TARRIS Ernest: 6 février 

TARRIT Pierre: 28 mars 

VILLENEUVE Marie: 12 juin 

CARNE Justin et PUSTIENNE Germaine: 1er juillet 

DAZIRON Joseph et DUPIN Cécile: 25 mai 

DECRUP Alcide et DUMARTIN Marie: 25 octobre 

DESANGLES Joseph et LABORDE Jeanne: 17 juin 

DUPOUY Jules et LACAZE Marie: 24 juillet 

GODÉ Léopold et NORMAND Marie: 11 novembre 

HASSELHUHN Gustaf et DAMBLAT Alexandrine: 10 septembre 

LACAZE Joseph et FOURTEAU Orélie: 18 novembre 

LACAZE Louis et BARSIO Angèle: 18 novembre 

LANINE Jérôme et LASARTIGUES Marie: 13 octobre 

MEILHAN René et FAGET Emma: 19 novembre 

NORMAND Alphonse et LANINE Louise: 11 octobre 

PEYRELONGUE Georges et CAME Clémentine: 1er juillet 

MARIAGES  
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VOS MAIRIES 

DÉLIBÉRATIONS 

MAIRIES - Ouverture au public 

 CASTELNAU &  

Agence Postale Communale 

 

LABARRÈRE  

LUNDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MARDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MERCREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 10 h 00 ¨ 12 h00 

JEUDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

VENDREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 14 h 00 ¨ 17 h 00 

CONTACT  

Téléphone 05.62.29.23.43 05.62.29.40.30 

Cette année, la Rencontre des Castelnau 
se déroulera Dimanche 26 Juillet 2020 à 

 

CASTELNAU CHALOSSE PENSEZ A VOUS INSCRIRE !  

Secrétariat Mairie  
Possibilité de vous accueillir 

sur rendez -vous  
les après -midis  

NÁ DATE OBJET 

2019-027 12/09/2019 Achat parcelles section 079 AO 8, 152 et AD 180 

2019-028 12/09/2019 March® travaux salle des associations ¨ Labarr¯re 

2019-029 12/09/2019 March® travaux r®habilitation piscine municipale 

2019-030 12/09/2019 Travaux dôeffacement du r®seau de t®l®communications : avenue de la R®publique 

2019-031 25/10/2019 Cr®ation local associatif de Labarr¯re demande de subvention ¨ la r®gion  

2019-032 25/10/2019 R®habilitation piscine municipale : demande de subvention C2D 

2019-033 25/10/2019 
Adh®sion de la commune de R®ans a la comp®tence eau et assainissement au Syndicat Ar-
magnac T®nar¯ze  

2019-034 25/10/2019 Subvention Brass Band du Gers 

2019-035 25/10/2019 Subvention Tennis Club Auzanais 

2019-036 06/11/2019 March® travaux r®habilitation piscine municipale 

2019-037 12/12/2019 
Demande de subvention: Projet de construction dôun terrain de Padel et r®habilitation de 2 
courts de tennis 

2019-038 12/12/2019 Cr®ation dôemplois temporaires dôagents recenseurs 

2019-039 12/12/2019 Locations pavillons p®riodes 2020 

2019-040 12/12/2019 Subvention Rugby Entente de lôArmagnac - Ecole de Rugby 



INCIVILITÉS INACCEPTABLES 
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Horaires déchetterie Montréal du Gers  
 

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 

8h00-12h00, et 13h30-17h00 
 

Samedi 

8h00-12h00 
 

Fermé le mercredi et dimanche 

STOP au d®p¹t dõordures sauvages 

Est-ce normal de retrouver quotidiennement des 

ordures ménagères et autres déchets aux pieds 

des points tri ?  

Les dépôts sauvages (ou dépôts de déchets en dehors des conte-

nants prévus à cet effet, sans respect des consignes de tri ni des 

lieux de d®p¹ts) sont, dans lôesprit, intol®rables, et dans les faits, 

ill®gaux. Ce type dôagissement expose ses auteurs ¨ 

une contravention de 5
ème

 classe tel que prévu à lôarticle R 635-8 

du Code Pénal (jusquô¨ 1 500 ú dôamende et confiscation du v®-

hicule ayant servi au transport des déchets). 

Ce type dôincivilit®s a pour cons®quences de nuire ¨ la propret® 

publique, de rendre désagréables les lieux pour les personnes 

qui trient correctement et dôoccasionner dô®ventuels acci-
dents (envols, pollution, entrave à la circulation des piétons et véhi-

culesé). Le nettoyage des d®p¹ts sauvages a ®galement dôim-

portantes conséquences financières, répercutées sur la facture 

de redevance incitative. 

Quelle sanction risque-t-on ? 

Å Abandon ou d®p¹t de d®chets par un parti-

culier : contravention de 2e classe, soit une 

amende forfaitaire de 68 euros (minorée à 

45 euros si paiement rapide, major®e ¨ 180 

euros si paiement tardif et au maximum à 

450 euros en cas de d®faut de paiement ou 

de contestation), selon l'article R632-1 du 

Code pénal repris par l'article R.541-76 du 

Code de l'environnement. 

Å Abandon ou d®p¹t de d®chets par un parti-

culier transportés en véhicule : contravention 

de 5e classe, soit une amende d'un montant 

maximum de 1.500 euros (3.000 euros en 

cas de récidive) prononc®e par un juge, se-

lon l'article R635-8 du Code p®nal repris par 

l'article R541-77 du Code de lôenvironne-

ment. 

Å Abandon ou d®p¹t de d®chets par une en-

treprise : 2 ans de prison et/ou 75.000 euros 

dôamende, selon article L541-46 du Code de 

lôenvironnement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006419532&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20070928
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006839152&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20130701
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022375979&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20100621
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006839153&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20080328
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031066410&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150819
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DIRE ET LIRE A LôAIR 

 

Le 21 septembre dans les arè-

nes a eu lieu le spectacle an-

nuel du festival. 

Nous avons reçu la troupe de 

la compagnie « Les Amis de 

Monsieur », qui a interprété 

leur version du livre de John 

Fante « Mon chien Stupide ». 

 

On peut se vanter dôavoir v®-

cu une avant-première puis-

que ce roman est adapté à 

lô®cran par Yvan Attal dont le 

film est sorti en octobre. 

 

La grosse cinquantaine de 

personnes présentes a été en-

thousiasmée  par le jeu de 

lôacteur et la qualit® du texte. 

 

Nous remercions la médiathè-

que départementale pour leur 

engagement auprès des peti-

tes médiathèques. 

La médiathèque se professionnalise ! 
Afin de renforcer lô®quipe des 5 b®n®voles d®j¨ tr¯s active, le Conseil 

Municipal a accept® dôembaucher pour un CDD dôun an, ¨ compter du 

1er septembre une personne pour 13 heures par semaine. 

Côest Nathalie Bruant qui assure donc désormais les permanences 

dôouverture.  

Elle a pour mission de développer des nouvelles activités au sein de la 

médiathèque. 

 

 

Lôembauche de Nathalie a permis lôouverture dôune permanence ¨ La-

barr¯re et dôapporter aux Labarr®rois ce v®ritable service public quôest 

la médiathèque municipale. 

Nathalie est présente à la mairie de Labarrère tous 

les mercredis  matins de 10h à 12h. Elle a déjà 

enregistr® une vingtaine dôinscriptions de nou-

veaux lecteurs. 

La consultation, lôinscription et le pr°t 

sont GRATUITS ¨ la m®diath¯que de Castelnau dôAuzan Labarr¯re 

LES ACTIVITÉS DE LA MÉDIATHÈQUE 

 Depuis le 1er septembre , Nathalie anime un club lecture gourmand tous les 

1er jeudi du mois de 15h ¨ 17h. 

 jeudi 6 f®vrier, jeudi 5 mars, jeudi 9 avril, jeudi 7 mai, jeudi 4 juin 

Vous pouvez apporter votre livre « coup de cîur » ou simplement venir 

échanger sur vos lectures.  

Pause gourmande assurée !!  

Les vacances à la médiathèque  
les mardis après -midis de 14 h à 17 h  

Dès les vacances de la Toussaint Nathalie a proposé aux plus jeunes de venir 

jouer à des jeux vidéo sur des consoles et tablettes prêtées par la médiathèque 

départementale. 

Ils ont ®t® nombreux ¨ venir sôamuser ensemble. 

Pour Noël, une après-midi « fabrique ton hérisson de Noël » a eu lieu. 

A chaque vacances des animations seront proposées. 

Horaires dõouvertures 
 

Lundi 14h à 17h, m®diath¯que de Castelnau dôAuzan 

Mercredi  10h à 12h, ¨ la mairie de Labarr¯re 

Jeudi 10h à 12h, accueil des classes de lô®cole 

Samedi 9h à 12h, m®diath¯que de Castelnau dôAuzan 



GROUPE  SCOLAIRE 
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De nouveaux jeux dans la cour des petits : 
 

Année scolaire 2019-2020 
 

                Lôann®e des contes, des fablesé 

                                                                    et des spectacles 
 

 

Les quatre classes ont pour thème commun les contes et les fables. Au menu, lectures, écritures, 

créations, chants. Et un spectacle offert aux familles par nos petits artistes le 27 juin 2020 ! 

 

Cette année les élèves de notre école profiteront de deux dispositifs culturels bien utiles dans le 

Gers : « un film pour tous » de ciné 32  

et « spectacle jeunes publics è de la ligue de lôenseignement.  

Trois films et une pi¯ce de th®©tre pour faire le plein dô®motions et de souvenirs. 

 

 

À NOTER : 

 

Spectacle de fin dôann®e 

et repas le  

27 juin 2020. 

 

 

Nôachetez pas de g©teaux 

en février, 

les gâteaux Bijou reviennent ! 
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Accueil de Loisirs de  

Castelnau dôAuzan Labarr¯re 
8 Rue des Ecoles ï 32 440 

Nous contacter : 09 67 24 24 81 ou 06 27 83 04 06 

Par mail : accueil.castelnau@grand-armagnac.fr 

LES VACANCES 

Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH ), les Accueils de Loisirs 

Associ®s ¨ lôEcole (ALAE) de la Communaut® de Communes du Grand Ar-

magnac (CCGA) sont des structures éducatives, déclarées auprès des services 

de la DDCSPP (jeunesse et sports) et soutenues par la CAF. 
 

Lôaccueil de loisirs de Castelnau dôAuzan Labarr¯re, accueille les enfants 

scolaris®s ¨ lô®cole, le matin, le midi et le soir pendant le temps scolaire. 
 

Nous accueillons les enfants de 3 à 12 ans lors des vacances scolaires et le 

mercredi (fermeture le 25 Août et à Noël). 
 

Les enfants participent à différentes animations culturelles, sportives et ludi-

ques. 

Nous proposons également des séjours lors des vacances scolaires. 

La CCGA Dodge Ball Cup, 

pour la 2ème année consécutive 

Vacances dôautomne 

Camp dô®t® ¨ la montagne, 

sortie spéléologie 

Après la cantine,  

pendant la pause méridienne  

Lucky Luke avec les grands                                   

jeux dans les arènes 

avec les petits  

Tournois de dodge ball  

jeux de motricité  

Cerceaux musicaux 
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AUZAN BASKET CLUB 

VIE ASSOCIATIVE 

Le bureau a quelque peu changé 
suite au départ de Isabelle Ron-
da qui a quitté la région, Virginie 
Daspe et Fabrice Lalanne sont 
entourés de Patricia Bianchini et 
Jean-Philippe Degarne à la tréso-
ǊŜǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩ!ǊƛŜƭƭŜ /ƻǳǊǘŜπ
cuisse et Laurent Kellener au 
ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ ŀŘƳƛπ
nistration est composé de Corin-
ne Pédussaut, Christelle Lalan-
ne, Caroline Tello, Nora Kertoubi 
et du nouveau venu Eric Mar-
faing. 
 
[Ω!ǳȊŀƴ ./ ŎƻƳǇǘŜ сп ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ Υ 
des babys (filles et garçons) une 
équipe de poussines, une équipe 
de benjamines, une équipe de 
minimes. Un groupe de seize 
joueuses (3 séniors et 13 cadet-
tes) permettent avec les sur-
classements voire double sur-
classements de constituer une 
équipe cadette et une équipe 
sénior. Cette année le club a eu 
ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ 

groupe de garçons qui débutent 
le basket. Ils évoluent dans le 
championnat poussin départe-
mental. Ils sont encadrés par 
Eric Marfaing. 
 
Le 16 novembre toutes les équi-
pes du club (hormis les babys et 
les séniors) jouaient à domicile. 
[Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊǎ ŘŜ ƭΩ !./ ǉǳƛ 
étaient venus nombreux ont pu 
assister à de beaux matchs et à 
de bons résultats. En effet, sur 
les 5 matchs joués il y a eu 5 vic-
toires. 
 
[ŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘΩǳƴ ǊŜǇŀǎ ζ ƘŀƭƭƻǿŜŜƴ Ŝƴ ǊŜπ
tard », un moment de conviviali-
té apprécié de tous. 
 
Le 07 décembre le « goûter de 
Noël », a permis à tout ce petit 
monde de se retrouver, autour 
du sapin, et pour terminer la 
journée un repas « poule au pot 
» a été proposé à tous. 

Le bureau remercie toutes les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ ŀǳ ōƻƴ 
fonctionnement du club. Tout 
ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ 
aussi tous les parents bénévoles 
et dirigeants du club pour la pré-
paration des goûters, les récep-
tions, buvettes, arbitrage, table 
de marque, etc... Ainsi que tous 
les parents qui se rendent dispo-
nibles chaque week-end pour 
véhiculer les joueurs et joueuses 
sur les différents lieux des ren-
contres. 
 

Le bureau souhaite à tous les 
licenciés, bénévoles du club 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǎ ƭŜǎ !ǳȊŀƴŀƛǎ 

 Ŝǘ [ŀōŀǊǊŞǊƻƛǎ 
une très bonne année 2020. 


